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CACES CARISTE catégories 1, 3, 5 
(Certificat d'Aptitude à la Conduite en Sécurité) 

selon recommandation CRAM R 389 

 

 

DUREE : voir planning 2
ème

 page 

► pour conducteur débutant : 

 5 jours (35 heures) 

 
OBJECTIFS : 

► Le conducteur doit être capable de  

� Réaliser les opérations de chargement de véhicules, de stockage 

et déstockage, de transfert de charges en utilisant plusieurs types 

de chariots élévateurs et d’attachements en appliquant les 

consignes de sécurité en vigueur en entreprise et sur la voie 

publique, en respectant une marge de productivité, 

� D’assurer la maintenance de premier niveau du matériel et des 

équipements utilisés, 

� Rendre compte des anomalies et difficultés rencontrées dans 

l’exercice de ses fonctions. 

 

PRE-REQUIS : 

► Savoir lire et écrire 

► Nécessité au préalable de faire passer la visite médicale 

spécifique cariste par le médecin du travail. 

 

LIEU : FOUCHERANS 

 

METHODES PEDAGOGIQUES : 

► Axées sur le vécu des personnes et leurs besoins 

spécifiques 

► Liaison permanente entre la PRATIQUE et la THEORIE 

► Aides audio-visuelles 

► Les stagiaires devront penser à apporter une tenue 

vestimentaire adéquate 

► Evaluation continue de la progression des personnes par 

exercices de contrôle selon référentiel 

► 2 types de chariot sont utilisés, que ce soit en catégorie 

ou en énergie 

 

L’INTERVENANT : 

► Formateur spécialisé dans le domaine de la sécurité, avec 

expérience industrielle. 

 

COUT : 

► voir tableau 2
ème

 page 

► Le coût comprend l’animation, la documentation remise 

au stagiaire, l’examen et ses résultats. 

 

CONTACT : 

► EMC Formation – Tél. 03 84 24 15 76 

► Virginie MONNIER 
 

 

 

 

 

 

 

CONTENU THEORIQUE 
 

LA REGLEMENTATION et les TEXTES de la SECURITE SOCIALE 

• Connaître les différentes instances et organismes de 

prévention ainsi que leur rôle 

- INSPECTION DU TRAVAIL 

- SERVICE PREVENTION DES CRAM 

- MEDECINE DU TRAVAIL 

- CONTROLE TECHNIQUE 

• Connaître les responsabilités pénales encourues par le 

conducteur de chariot élévateur mettant en jeu sa sécurité 

et/ou celle d'autrui 

• Connaître les conditions requises pour utiliser un chariot 

élévateur (formation, conditions délivrance de l'autorisation 

de conduite,  conditions d'emploi des équipements de 

protection individuelle) 

• Connaître les conditions de circulation en entreprise et/ou sur 

la voie publique répondant aux dispositions réglementaires 

(code de la route, protocole de sécurité, plan de circulation) 

• Connaître les cas dans lesquels le conducteur doit se retirer 

d'une situation de travail présentant un danger grave et 

imminent pour lui ou pour des tiers. 
 

CLASSIFICATION et TECHNOLOGIE 

• Connaître les principales catégories de chariots, leurs 

caractéristiques fonctionnelles, utilisations courantes et leurs 

limites d'utilisation 

• Connaître les principaux éléments de l'ensemble élévateur, du 

circuit hydraulique, du système fournissant l'énergie de 

traction 

• Connaître les différents paramètres (état du sol, charge, 

vitesse …) et leur influence sur la distance de freinage du 

chariot  

• Connaître les vérifications et les opérations de maintenance 

d'un chariot 
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SECURITE 

• Connaître l'étude statistique des accidents graves survenus avec les 

chariots élévateurs 

• Connaître les différents dispositifs de protection du conducteur dont 

est équipé le chariot 

• Connaître la signification des différents pictogrammes et panneaux de 

signalisation routière 

• Connaître les risques liés à la mise en œuvre des différents carburants 

et des équipements électriques dont est doté le chariot 

• Connaître les produits dangereux par leurs étiquettes et les réserves 

liés à leur manutention 

• Connaître le bon usage des informations contenues dans un plan de 

circulation 

• Connaître les interdictions relatives au transport et à l'élévation de 

personnes. 

 

* projection de films sur la sécurité 

* QCM théorique 

 

MATERIELS UTILISE : 

       Rétroprojecteur 

  Combiné Télévision - magnétoscope  

  Cassettes vidéo 
 

 

CONTENU PRATIQUE : 
 

LE CONDUCTEUR DE CHARIOT DOIT ETRE CAPABLE : 

 

►  de réaliser en sécurité les opérations de manutention prescrites, 

impliquant la mise en œuvre du chariot automoteur 
 

Cela consiste à : 
 

- vérifier l'adéquation du chariot à l'opération de manutention envisagée 

- vérifier à partir de la plaque de charge, que le chariot à disposition est 

adapté aux caractéristiques de la charge et aux conditions prévues de 

la manutention 

- assurer les opérations et vérifications de prise et fin de poste 

- circuler en sécurité avec un chariot : à vide, en charge, en marche avant 

ou arrière, en virage y compris avec une charge obstruant la visibilité 

et sur un plan incliné si nécessaire 

- arrêter le chariot en sécurité 

- effectuer les opérations de maintenance de son ressort 

- rendre compte à sa hiérarchie des anomalies et difficultés rencontrées 
 

et suivant la catégorie du chariot : 
 

- prendre et déposer une charge au sol 

- effectuer une mise en stock et le déstockage à tous les niveaux d'un 

palettier 

- effectuer un gerbage et un dégerbage en pile 

- assurer depuis le sol, le chargement ou le déchargement latéral d'un 

camion ou d'une remorque 

- assurer à partir d'un quai le chargement et le déchargement d'un 

camion ou d'une remorque par l'arrière 

- effectuer la prise, la dépose et le transport d'une charge longue et/ou 

volumineuse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

TEST / Evaluation :  

Adéquation et Vérifications (Lecture de la plaque de capacité) 

Pratique (circulation et exercices à thème) 

 

 

SYNTHESE GENERALE AVEC LES CANDIDATS 

 

 

 

 

 

PLANNING : 
 

PROGRAMMATION CHAQUE SEMAINE 

 

 

 

La planification des stages est de la responsabilité de notre 

partenaire. Selon le nombre de stagiaires, les dates effectives de 

participation, vous seront communiquées par l’envoi de la 

convocation, dans le respect de la semaine que vous aurez 

désignée.  

 
 

TARIFICATION 2016 : 

 

R. 389 TARIF H.T. 

DEBUTANT (5 jrs) cat. 1,3 ET 5 830 € 

TESTS RATTRAPAGE PRATIQUE 160 € 

 

 

PLANNING 2016 : 

Semaine 1 : du 4 au 8 janvier 

Semaine 4 : du 25 au 29 janvier 

Semaine 7 : du 15 au 19 février 

Semaine 11 : du 14 au 18 mars 

Semaine 14 : du 4 au 8 avril 

Semaine 17 : du 25  au 29 avril 

Semaine 20 : du  16 au 20 mai 

Semaine 23 : du 6 au 10 juin 

Semaine 26 : du 27 juin au 1
er

 juillet 

Semaine 30 : du 25 au 29 juillet 

Semaine 34 : du 22 au 26 août 

Semaine 36 : du 5 au 9 septembre 

Semaine 39 : du 26 au 30 septembre 

Semaine 42 : du 17 au 21 octobre  

Semaine 44 : du 31 octobre au 4 novembre 

Semaine 46 : du 14 au 18 novembre 

Semaine 49 : du 5 au 9 décembre 

Semaine 51 : du 19 au 23 décembre 

 


